LISTE NOMINATIVE DES SALARIES ETRANGERS SOUMIS A AUTORISATION DE TRAVAIL

(APPLICATION DE L’ARTICLE D8254-2 DU CODE DU TRAVAIL)
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Adresse sociale

Raison sociale

DECLARE CI-DESSOUS LES SALARIES ETRANGERS SOUMIS A L’AUTORISATION DE
TRAVAIL MENTIONNEE A L’ARTICLE L5221-2 DU CODE DU TRAVAIL

NOM SALARIE DATE EMBAUCHE

NATIONALITE

TYPE/ N°ORDRE TITRE
VALANT
AUTORISATION DE
TRAVAIL

Si vous n’avez pas de salariés étrangers entrant dans le cadre de l'article D8254-2 du
Code du Travail, veuillez indiquer NEANT dans le tableau ci-dessus, dater et signer le

présent document.
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SIGNATURE ET CACHET DE LA SOCIETE




